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Annexe à l'arrêté préfectoral portant délégation de signature au profit du
Directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités

1. Règlement  amiable  des  dommages  matériels  causés  à  des  particuliers  et  rejet  des  demandes
d’indemnisation non fondées ;

2. Règlement amiable des dommages subis ou causés par l’État du fait d’accidents de circulation (arrêté du
30 mai 1952).

3. Actes, documents, correspondances, pièces administratives et décisions relative à la gestion du patrimoine
immobilier, mobilier et matériel du service sur lequel il a autorité à l’exclusion des contrats de location,
d’acquisition de locaux ou d’immeubles.

4. Documents  et  correspondances  relatifs  à  la  mise  en  œuvre  de  la  politique  du  logement  social  ne
comportant pas l'exercice du pouvoir réglementaire 

5. Conventions  concernant  les  conditions  et  les  modalités  de  mise  en  œuvre  du  système  national
d’enregistrement des demandes de logement locatif social ;

6. Correspondance, actes et conventions concernant le relogement éventuel dans le cadre de la politique de
prévention et de lutte contre l’habitat indigne ;

7. Correspondance aux bailleurs et aux maires relatives aux positionnements des candidats proposés pour un
logement sur le contingent préfectoral ;

8. Correspondance aux bailleurs et aux maires relatives à la mise à disposition des logements pour lesquels
aucun candidat ne peut être proposé ;

9. Conventions de réservation du contingent préfectoral et leurs avenants ;

10. Actes  relatifs  à  la  détermination  des  membres  du  comité  responsable  (CORESP)  et  actes  concernant
l’élaboration, les modifications et adaptations validées par le comité responsable, le suivi et l’évaluation du
plan départemental d’actions pour le logement des personnes défavorisées (PDAHLPD)

11. Accusés de réception des dossiers de demande de logement ou d’hébergement conformément à l’article
R 441-14 du CCH ;

12. Courriers et demandes d’avis aux partenaires institutionnels ;

13. Actes relatifs à la détermination des membres de la commission de médiation, à l’instruction des recours
gracieux et contentieux du DALO et à la mise en œuvre des décisions favorables prises par la commission
de médiation ;

14. Conventionnement et marché avec l’opérateur en charge des enquêtes techniques d’insalubrité. 

15. Actes  relatifs  à  la  détermination  des  membres  de  la  commission  de  coordination  de  prévention  des
expulsions locatives (CCAPEX) ;

16. Actes relatifs à la mise en œuvre des avis et recommandations de la CCAPEX ;

17. Actes relatifs à la composition et à la détermination des membres de la commission départementale de
conciliation (CDC) ;

18. Actes relatifs à la mise en œuvre des arbitrages de la CDC.

19. Correspondance, actes et conventions avec le SIAO  ;

20. Correspondance, actes et conventionnement avec les opérateurs de veille sociale notamment les accueils
de jour et les accueils de nuit, maraudes ;

21. Correspondance, actes et conventions relatifs à la gestion du plan grand froid et du plan canicule ;

22. Correspondance, actes et conventions relatifs à l’aide alimentaire.

23. Correspondance, actes et conventionnement avec les opérateurs d’accueil et d’hébergement de migrants :
CAES, CADA, CPH, HUDA ;

24. Correspondance, actes et conventions relatifs  à l’intégration des populations d’origine immigrée. 

25. Correspondance,  actes  et  conventionnement  avec  les  centres  d’hébergement  d’urgence  (CHU)  et  les
centres d’hébergement et de réadaptation sociale (CHRS) ;

26. Correspondance,  actes  et  conventionnement  relatif  au  logement  intermédiaire (résidences  sociales,
pensions de famille, FJT) ; 

27. Délivrance des agréments relatifs à l’intermédiation locative et la gestion locative sociale et à l’ingénierie
sociale,  financière et technique au titre des articles L.365-2 à 365-4 du Code de la construction et de
l’habitation ;
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28. Conventionnement de fonctionnement habilitant les établissements sociaux à l’aide sociale ;

29. Correspondance, actes et conventionnement financier avec les associations logeant à titre temporaire des
personnes défavorisées (ALT, AGLS) ;

30. Signature des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens des établissements sociaux et services ;

31. Comptes  rendus  d’évaluation  et  décisions  concernant  la  prime de  service  et  propositions  concernant
l’indemnité de responsabilité des personnels de direction des établissements publics sociaux ; 

32. Décisions d’admission d’urgence en établissement d’hébergement et de réadaptation sociale ;

33. Conventionnement des associations et les centres communaux d’action sociale bénéficiant de l’allocation
logement à caractère temporaire ;

34. Correspondance  et  actes  de  validation  de  l’enquête  nationale  des  coûts du  secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion ;

35. Correspondances relatives à la fixation des dotations globales de fonctionnement des établissements et à
l’arrêt des comptes administratifs, à l’exception des arrêtés de tarification ;

36. Actes relatifs à l’approbation des opérations d’investissement ayant une incidence financière sur le budget
d’exploitation des établissements sociaux publics et privés ; 

37. Conventionnement et arrêtés concernant l’attribution de subventions à des associations à caractère social,
au titre des interventions de l’État financées sur le budget de l’État ;

38. Conventionnement de mise en œuvre des aires d’accueil prévu au schéma départemental d’accueil pour les
gens du voyage ;

39. Conventionnement avec les opérateurs et les partenaires pour la résorption des campements illicites et des
bidonvilles.

40. Correspondances  et  contre-rendus  relatifs  à  la  stratégie  nationale  de prévention et  de lutte  contre  la
pauvreté ;

41. Correspondances  et  contre-rendus relatifs  à  la  stratégie  nationale de prévention et  de protection de
l’enfance ;

42. Actes relatifs  à la mise en œuvre des politiques publiques d’aide à l’inclusion (handicap, domiciliation,
fonds d’insertion) ;

43. Décisions  relatives  à  l’exercice  de  la  tutelle  des  pupilles  de  l’État,  au  conseil  de  famille,  aux  projets
d’adoption ;

44. Arrêtés d’autorisation d’emploi des enfants dans les spectacles (art. L 7124-1 à 7124-35 et R 7124-1 à 7124-38
du Code du travail) ;

45. Décision  d’attribution des  prestations  d’aide  sociale  aux  personnes  sans  domicile  stable,  d’allocations
différentielles aux adultes handicapés, de l’allocation compensatrice tierce personne ;

46. Décisions  d’admission  d’urgence  à  l’aide  sociale  des  personnes  handicapées  et  personnes  âgées  pour
placement en établissement d’hébergement relevant de la compétence de l’État ;

47. Conventionnement avec la MDPH ;

48. Convention de financement par l’Etat du fonds de compensation du handicap ;

49. Accusé de réception, correspondance et actes relatifs à la déclaration et au contrôle des séjours organisés
dans le cadre de vacances adaptées organisées (VAO) dans le cadre des dispositions de l’article R 412-14 du
code du tourisme ;

50. Inscription d’hypothèque et de récupération sur succession des bénéficiaires de l’aide sociale ;

51. Décisions de réductions de dettes suite à l’ordre de reversement de la caisse primaire d’assurance maladie ;

52. Correspondances  et  actes  relatif  à  la  mise  en  œuvre  du  conseil  conjugal  et  aux  établissements
d’information, de consultation ou de conseil familial ;

53. Conventionnements, actes et correspondance en matière de tutelle d’État, de curatelle d’État, tutelle aux
prestations sociales ;

54. les décisions relatives à la gestion des directeurs d’établissements sociaux publics ;  
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55. Décisions relatives aux demandes de cartes mobilité inclusion pour les personnes morales ;

56. Actes relatifs aux contrôles des établissements et services du I de l’article L312-1 du code de l’action sociale
et des familles ;

57. Actes relatifs au contrôle des organismes et associations subventionnées par l’Etat ; 

58. Documents se rapportant à la politique de la ville ; 

59. Conventionnement  financier  avec  les  collectivités  locales,  les  centres  communaux d’action  sociale,  les
caisses des écoles et les associations en quartiers prioritaires politique de la ville ou quartiers dits «  de
veille » ou quartier de reconquête républicaine ; 

60. Actes de mobilisation des crédits et du suivi budgétaire du budget opérationnel de programme (BOP 147) ; 

61. Correspondance avec l’agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT) ; 

62. Notification de subventions aux porteurs d’action de la politique de la ville ; 

63. Accord pour les demandes de report d’action des porteurs d’action de la politique de la ville ; 

64. Conventionnement des adultes relais ; 

65. Documents, conventionnements et correspondances relatifs à la citoyenneté notamment à la promotion
des valeurs de la République, à la promotion de la citoyenneté ;

66. Actes et documents concernant l’activité de la délégation départementale aux droits des femmes et à
l’égalité, en particulier en matière d’égalité entre les femmes et les hommes, la lutte contre les violences
faites aux femmes et l’éducation non sexiste ;

67. Etablissement du tableau des temps nécessaires à l'exécution des travaux des travailleurs à domicile

68. Fixation du salaire horaire minimum et des frais d'atelier ou accessoires des travailleurs à domicile

69. Fixation de la valeur des avantages et prestations en nature entrant dans le calcul de l'indemnité de congés
payés

70. Décisions relatives au remboursement à l’employeur de l'allocation complémentaire servie aux salariés
bénéficiant de la rémunération mensuelle minimale

71. Décisions  relatives  au  paiement  direct  aux  salariés  de  l'allocation  complémentaire  servie  aux  salariés
bénéficiant de la rémunération mensuelle minimale

72. Arrêté fixant la liste des conseillers des salariés

73. Décisions en matière de remboursement des frais de déplacement (réels ou forfaitaires) exposés par les
conseillers du salarié

74. Décisions en matière de remboursement aux employeurs des salaires maintenus aux conseillers du salarié
pour l'exercice de leur mission.

75. Agrément des contrôleurs des caisses de congés payés.

76. Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de l'agrément des cafés et brasseries pour employer ou
recevoir en stage des jeunes de 16 à 18 ans suivant une formation en alternance

77. Accusé  de  réception  de  la  déclaration  par  un  employeur  de  l’affectation  d’un  local  à  l’hébergement
collectif, mises en demeures et décision de fermeture concernant ce local

78. Procédure de conciliation

79. Mise en place d’un CISSCT dans le périmètre d’un plan de prévention des risques technologiques (décision
de mise en place, invitation des membres)

80. Décision d'opposition à l'engagement d'apprentis et à la poursuite des contrats en cours

81. Attribution de l’allocation d’activité partielle de longue durée 

82. Accord préalable d’autorisation d’activité partielle de longue durée

83. Décision de validation ou de refus de validation des accords collectifs

84. Décision d’homologation ou de refus d’homologation des documents unilatéraux

85. Décision de demande de remboursement à l’Agence de Services et de Paiement des allocations 

86. Décision d’autorisation de renouvellement ou de refus de renouvellement de la décision de validation de
l’accord ou d’homologation du document
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87. Convention d’engagement de développement de l’emploi et des compétences

88. Agrément de reconnaissance de la qualité de société coopérative ouvrière et de production (SCOP)

89. Agrément des sociétés coopératives d’intérêt collectif (SCIC)

90. Dispositifs locaux d'accompagnement 

91. Convention pour la promotion de l’emploi

92. Attribution,  extension,  renouvellement,  retrait  d'agrément  d'une  association  ou  d'une  entreprise  de
services à la personne

93.      Conventions relatives à l'insertion par l'activité économique

94.      Attribution, extension, renouvellement et retrait des agréments « ESUS »

95.      Remboursement des rémunérations perçues par les stagiaires AFPA abandonnant, sans motif valable, leur
stage de formation

96.      Détermination du montant des rémunérations dues aux stagiaires de la formation professionnelle 

97.      Détermination du montant des frais de transport à rembourser aux stagiaires

98.      Sanction administrative pour non-respect de l’obligation d’emploi de travailleurs en situation de handicap

99.      Obligation d’emploi de travailleurs en situation de handicap et versement d’une contribution annuelle 

100. Agrément des accords de groupe, d'entreprise ou d'établissement en faveur des travailleurs en situation de
handicap

101. Aide aux postes des entreprises adaptées

102. Signature du règlement intérieur de la commission de surendettement.

103. Aide aux postes des entreprises adaptées
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Cabinet du préfet 
 
 
 
arrêté n° 2024-00812   

accordant délégation de la signature préfectorale  
au sein de la direction de l’immobilier et de l’environnement 

 
 
Le préfet de police, 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code général de la fonction publique, notamment son article L417-5 ; 
 
VU le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux 
personnels des administrations parisiennes ; 
 
VU le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 portant création d’un secrétariat général pour 
l’administration à la préfecture de police ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment son article 74 ; 
 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur ; 
 
VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du 
ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la 
sécurité intérieure, notamment son article 6 ; 
 
VU l’arrêté ministériel NOR : INTA1532249A du 24 décembre 2015, relatif aux services chargés 
d’exercer les missions relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère de 
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture 
de police ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2020-00699 du 8 septembre 2020 relatif aux missions et à l’organisation 
de la direction de l’immobilier et de l’environnement ; 
 
VU la délibération du conseil de Paris n° 2020-PP-53 des 23 et 24 juillet 2020 portant 
renouvellement de la délégation de pouvoir accordée au préfet de police par le conseil de Paris 
dans certaines des matières énumérées par l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national du 
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU le décret du 22 décembre 2022 par lequel M. Philippe LE MOING-SURZUR, administrateur 
général détaché en qualité de sous-préfet hors classe, sous préfet de Bayonne (classe 
fonctionnelle II), est nommé préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de 
police ; 
 
VU le décret du 1er décembre 2020 par lequel M. Edgar PEREZ, administrateur civil hors classe, chef 
du service des affaires immobilières au secrétariat général pour l’administration de la préfecture 
de police, est nommé directeur de l’immobilier et de l’environnement au secrétariat général pour 
l'administration de la préfecture de police ; 
 
SUR proposition du préfet, secrétaire général pour l'administration, 
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ARRETE 

 
Article 1er 

 
Délégation est donnée à M. Edgar PEREZ, administrateur de l’Etat hors classe, directeur de 
l’immobilier et de l’environnement, directement placé sous l’autorité du préfet, secrétaire général 
pour l’administration, à l’effet de signer, au nom du préfet de police et dans la limite de ses 
attributions, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, à l'exception de la signature des 
marchés publics dont le montant dépasse 10 millions d'euros hors taxe. 
 
M. Edgar PEREZ est également habilité à signer, dans la limite de ses attributions, les actes 
nécessaires au fonctionnement administratif de la direction de l’immobilier et de 
l’environnement, les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels, à l’exercice 
des fonctions en télétravail et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité, ainsi 
qu’à compter du 1er janvier 2024, les arrêtés de sanctions disciplinaires du premier groupe 
(avertissement et blâme) infligées aux personnels administratifs, techniques, scientifiques et 
spécialisés placés sous sa responsabilité, à l’exception des sanctions d’exclusion temporaire de 
fonction pour une durée maximale de 3 jours. 

 
Article 2 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Edgar PEREZ, la délégation qui lui est consentie par 
l’article 1er est exercée par Mme Myriam ABASSI, administratrice de l’Etat, adjointe au directeur de 
l’immobilier et de l’environnement. 
 
Article 3 
 
Délégation est donnée à Edgar PEREZ, pour procéder aux actes d’exécution par carte achat de ses 
frais de représentation.  
 

Département juridique et budgétaire 
 

Article 4 
 
Délégation est donnée à Mme Christelle PARATTE, attachée hors classe d’administration de l’Etat, 
cheffe du département juridique et budgétaire, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions : 

1° Tous actes, décisions, pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et 
ordonnances de délégation ; 

2° Les documents relatifs aux procédures de marché et à leur exécution ; 

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de 
son autorité. 
 
Article 5 

 
En cas d’absence de Mme Christelle PARATTE, la délégation qui lui est consentie par l’article 3 est 
exercée, dans la limite de ses attributions par M. Vincent IGUACEL-LISA, attaché principal 
d’administration de l’Etat, adjoint à la cheffe de département. 

 
Article 6 

 
Délégation est donnée à M. François ORTOLI, conseiller d’administration de l’intérieur et de 
l’outre-mer, chef du bureau de la programmation et de l’exécution, à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions, tous actes, décisions, pièces comptables, notamment les actes de 
certification de service fait et ordonnances de délégation, ainsi que toutes décisions individuelles 
relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son autorité. 
 
 
 
 

Préfecture de police de Paris - 95-2024-06-17-00001 - arrêté n° 2024-00812 accordant délégation de la signature préfectorale au sein

de la direction de l�immobilier et de l�environnement 60



 

3 

 
Article 7 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. François ORTOLI, la délégation qui lui est consentie 
par l’article 5 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Monsieur Benoît VILLE, attaché 
d’administration de l’Etat, adjoint au chef de bureau. 
 
Article 8 
 
Délégation est donnée à M. Tristan BRANGER, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau 
du patrimoine immobilier, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous actes, 
décisions et pièces comptables relatifs aux baux et conventions d’occupation, ainsi que toutes 
décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son 
autorité. 
 
Délégation est donnée à M. Chris Jouvin KATOUMOUKO SAKALA, attaché d’administration de 
l’Etat, chef de la section juridique et financière, directement placé sous l’autorité de M. BRANGER, 
à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les ordres de paiement et les courriers 
n’emportant pas création de droits, relevant du périmètre de la section juridique et financière. 
 
Délégation est donnée à M. Guillaume RIVIERE, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-
mer, directement placé sous l’autorité de M. BRANGER, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, les ordres de paiement relevant du périmètre la section juridique et financière du 
bureau du patrimoine immobilier. 
 
Article 9 
 
Délégation est donnée à Mme Annie CAZABAT, attachée principale d’administration de l’Etat, 
cheffe du bureau des marchés immobiliers, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
documents relatifs aux procédures de marché, ainsi que toutes décisions individuelles relatives à 
l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son autorité. 
 
Article 10 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Annie CAZABAT, la délégation qui lui est consentie 
par l’article 9 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Mathieu LAJOUX, agent 
contractuel, adjoint à la cheffe de bureau. 
 
Article 11 
 
Délégation est donnée à M. Fabrice ADRIAN, ingénieur principal de la filière technique, chef du 
bureau de l’économie de la construction à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, 
toutes décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de 
son autorité. 
 
Article 12 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Fabrice ADRIAN, la délégation qui lui est consentie 
par l’article 11 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Philippe de OLIVEIRA, 
ingénieur de la filière technique, adjoint au chef de bureau. 
 
Article 13 
 
Délégation est donnée à Mme Anaïs PUCHALT, agent contractuel de catégorie A, adjointe au chef 
de la mission d’aide au pilotage et à l’exploitation des données bâtimentaires, à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, tous actes, décisions et pièces comptables relatifs aux énergies 
et fluides ainsi que toutes décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels des 
personnels relevant de son autorité. 
 
Article 14 

 
Délégation est donnée à l'effet de signer les actes comptables (notamment les demandes d’achat, 
les actes de constatation et de certification de service fait, les pièces justificatives de dépenses, 
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les pièces justificatives de recettes ainsi que les états de créances) et de saisir toutes informations 
dans le système d’information financière O Chorus formulaire P, dans la limite de leurs attributions 
respectives, aux agents placés sous l'autorité de la cheffe du département juridique et budgétaire, 
dont les noms suivent :  

• Mme Valérie ALLEMAND, adjointe administrative des administrations parisiennes ; 

• Mme Isabelle BELLEAU, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

• Mme Angélique BOCHARD, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

• M. Tristan BRANGER, attaché d'administration de l'État ; 

• M. Guillaume BRETTE, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

• Mme Corine BULIN, attachée d’administration de l’État ; 

• Mme Michèle CIEUTAT, adjointe administrative des administrations parisiennes ; 

• Mme Anne-Gaëlle D’HAYER, adjointe administrative des administrations parisiennes ; 

• M. Dana DANASSEGARANE, adjoint administrative des administrations parisiennes ; 

• Mme Sonia DAOUD, adjointe administrative des administrations parisiennes ; 

• M. Karamba DRAME, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

• Mme Fathia FARHOUD, adjointe administrative des administrations parisiennes ; 

• M. Romain GRESLEBIN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

• Mme Khady GUEYE, adjointe administrative des administrations parisiennes ; 

• Mme Nicole HOURLIER, adjointe administrative des administrations parisiennes ; 

• Mme Marine HOYOS, adjointe administrative des administrations parisiennes ; 

• Mme Malliga JAYAVELU, secrétaire administrative des administrations parisiennes ; 

• M. Marc JEREMIE, adjoint administratif des administrations parisiennes ; 

• M. Chris KATOUMOUKO SAKALA, attaché d'administration de l'État ; 

• Mme Aurélie MAGNELLI-SICHI, secrétaire administrative des administrations parisiennes ; 

• Mme Sabah MESBAH, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

• Mme Najla NACHARD, adjointe administrative des administrations parisiennes ; 

• Mme Elisabeth NDJEUGUE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

• Mme Christine OBYDOL, adjointe administrative des administrations parisiennes ; 

• M. François ORTOLI, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

• Mme Catherine PERRIER, secrétaire administrative des administrations parisiennes ; 

• Mme Anaïs PUCHALT, agent contractuel de catégorie A ; 

• Mme Céline PREVOST-RAYMOND, adjointe administrative des administrations parisiennes ; 

• M. OUSSAMA QUANARE, adjoint administratif des administrations parisiennes ; 

• Mme Johanna RIBON, adjointe administrative des administrations parisiennes ; 

• M. Guillaume RIVIERE, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

• M. Steve SADIK, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

• Mme Magali SCHMITT, attachée d’administration de l’Etat ; 

• Mme Divya THIAGARADJA, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

• M. Julien TOUATI, secrétaire administratif des administrations parisiennes ; 

• M. Benoit VILLE, attaché d’administration de l’Etat ; 

• Mme Annelise VIVIANI, adjointe administrative des administrations parisiennes. 
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Article 15 

Délégation est donnée à l'effet de signer les actes comptables (notamment les propositions 
d’engagement, les actes de constatation de service réalisé, les bordereaux de mandatements, les 
transferts, les pièces justificatives de dépenses) et de saisir toutes informations dans le système 
d’information financière O Coriolis P, dans la limite de leurs attributions respectives, aux agents 
placés sous l’autorité de la cheffe du département juridique et budgétaire, dont les noms suivent : 

• M. Patrice CANIQUIT, secrétaire administratif des administrations parisiennes ; 

• M. Jean-Christophe CARRER, attaché d’administration de l’Etat ; 

• Mme Soumady MOHANASUNDARAM, secrétaire administrative des administrations 
parisiennes ; 

• M. François ORTOLI, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

• M. Benoit VILLE, attaché d’administration de l’Etat. 
 

Département construction 
 
Article 16 

 
Délégation est donnée à M. Carlos GONCALVES, ingénieur en chef des travaux, chef du 
département construction, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions : 

1° Tous actes, décisions, pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et 
ordonnances de délégation relevant du périmètre de son département ; 

2° Les documents relatifs aux procédures de marché et à leur exécution ; 

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de 
son autorité. 
 
Article 17 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Carlos GONCALVES, la délégation qui lui est consentie 
par l’article 16 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. François-Auguste BIZET, chef 
des services techniques du ministère de l’intérieur, adjoint au chef de département. 
 

Département exploitation 
 
Article 18 
 
Délégation est donnée aux personnes dont les noms suivent, à l'effet de signer, dans la limite de 
leurs attributions respectives, toutes pièces comptables, notamment : 

• les actes de certification de service fait et ordonnances de délégation relevant du 
périmètre de leur département, de leur délégation territoriale ou de leur bureau ; 

• les documents relatifs aux procédures de marché et à leur exécution ; 

• toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels 
relevant de leur autorité. 

- M. Pierre-Charles ZENOBEL, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du 
département exploitation, et en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, Mme Christine 
BLEUSE, ingénieure principale des services techniques, et M. Stéphane BERTHOMIEU, ingénieur 
principal de la filière technique, adjoints au chef de département ; 

- M. Cédric BELHADJ, ingénieur divisionnaire des Travaux Publics de l’État, chef de la délégation 
territoriale Paris Cité (75) ; 

- Mme Amandine BAVOUZET, ingénieure de la filière technique, cheffe de la délégation 
territoriale Paris Sud (75) ; 

- M. Brahim NACER, ingénieur principal de la filière technique, chef de la délégation territoriale 
Paris Nord (75) ; 
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- M. Jean-Luc RIEHL, ingénieur de la filière technique, chef de la régie technique de Paris ; 

- M. Farhan GHORI, ingénieur principal des services techniques, chef de la délégation territoriale 
Nord-ouest (Yvelines, Hauts-de-Seine, Val-d’Oise), et en cas d’absence ou d'empêchement de ce 
dernier, M. Francis BARRET, ingénieur principal des services techniques, adjoint au chef de la 
délégation ; 

- M. Karim GOTNI, agent contractuel, adjoint au chef de la délégation territoriale Sud (Essonne, 
Val-de-Marne) ; 

- M. Marc LEDOUX, ingénieur des services techniques, adjoint au chef de la délégation territoriale 
Est (Seine Sainte Denis, Seine et Marne) ; 

- M. Ludovic D’ANGELO, ingénieur de la filière technique, chef du bureau des moyens et de 
l’assistance technique, et en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, M. Philippe LE 
MEN, agent contractuel, adjoint au chef du bureau. 

 
Article 19 
 
Délégation est donnée à l'effet de signer toutes pièces comptables, notamment les actes de 
certification de service fait et ordonnances de délégation, dans la limite de leurs attributions 
respectives, aux agents placés sous l'autorité du chef du département exploitation, dont les noms 
suivent : 

- M. Karim ARIDJ, ingénieur des services techniques ; 

- Mme Nathalie BATAILLE, ingénieure de la filière technique ; 

- M. Mohammed KASSOUOUALI, ingénieur de la filière technique ; 

- Mme Clarisse KOC, ingénieure des services techniques ;  

- M. François FERLIER, ingénieur des services techniques ; 

- M. Nicolas GERMAIN, ingénieur des services techniques ; 

- M. Jean-François GONCALVES, ingénieur des services techniques ; 

- M. Bruno HANSER, agent contractuel ; 

- M. Bertrand JACQUENS, ingénieur des services techniques ; 

- M. Olivier LE QUEMENER, ingénieur de la filière technique ; 

- M. Yann MARLIER, ingénieur des services techniques ; 

- M. Amar ZERROUK, ingénieur de la filière technique. 
 
Article 20 

 
Délégation est donnée à Mme Dorsaf HARAKET, attachée principale d’administration de l’Etat, 
cheffe du bureau de la logistique et des prestations de services, à l’effet de signer, dans la limite 
de ses attributions : 

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification, de service fait et ordonnances 
de délégation relevant du périmètre de son bureau ; 

2° les documents relatifs aux procédures de marché et à leur exécution ; 

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de 
son autorité. 

En cas d’absence ou empêchement de Mme Dorsaf HARAKET, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Gwendal MARAY, ingénieur de la filière 
technique, adjoint à la cheffe du bureau de la logistique et des prestations de services. 
 
Article 21 
 
Délégation est donnée à M. Mickael ABIVEN, secrétaire administratif des administrations 
parisiennes, chef de la plateforme logistique, placé sous l’autorité de la cheffe du bureau de la 
logistique et des prestations de services, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions : 
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1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances 
de délégation, relevant du périmètre de la plateforme logistique de la direction de l’immobilier et 
de l’environnement ; 

2° Les documents relatifs aux actes d’exécution par carte achat des marchés publics référencés. 
 
Article 22 
 
Délégation est donnée à M. Aurélien TRICOT, attaché d’administration de l’État, chef de la section 
hygiène et propreté, placé sous l’autorité de la cheffe du bureau de la logistique et des prestations 
de services, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, toutes pièces comptables, 
notamment les actes de certification de service fait et ordonnances de délégation, relevant du 
périmètre de sa section. 
 
Article 23 
 
Délégation est donnée à Mme Béatrice GAUTHIER, attachée d’administration de l’État, cheffe de 
la Mission Soutien et Coordination, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions : 
 
1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances 
de délégation, relevant du périmètre du département ; 
 
2° Les documents relatifs aux procédures de marché et actes d’exécution par carte achat des 
marchés publics référencés ; 
 
3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de 
son autorité. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Béatrice GAUTHIER, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Anne ROAN, secrétaire 
administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe au chef de la Mission. 
 
Article 24 

 
Délégation est donnée, pour procéder aux actes d’exécution par carte achat des marchés publics 
référencés, aux personnes suivantes : 

- M. Yoane DO, secrétaire administratif des administrations parisiennes, adjoint au chef de la 
plateforme logistique au sein du bureau de la logistique et des prestations de service ; 

- Mme Séverine DOUCET, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe de la 
section gestion budgétaire au sein de la Mission Soutien et Coordination. 

 
Secrétariat général 

 
Article 25 

 
Délégation est donnée à M. Michel BOISSONNAT, attaché hors classe d’administration de l’Etat, 
secrétaire général, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions : 

1° Tous engagements de dépense au titre de la dotation de fonctionnement global du service ; 

2° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de 
son autorité. 

3° Pour procéder aux actes d’exécution par carte achat des frais de représentation de la direction. 
 
En cas d’absence ou empêchement de M. Michel BOISSONNAT, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Alexandra DELOUR, attachée 
d’administration de l’Etat, adjointe au secrétaire général. 
 
Article 26 
 
En cas d’absence ou empêchement de M. Michel BOISSONNAT, la délégation qui lui est consentie 
par l’article 25 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par M. Carlos 
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ARREDONDO, attaché d’administration de l’Etat, responsable du pôle formations et moyens 
généraux et M. Laurent AGRANE, secrétaire administratif des administrations parisiennes, 
responsable du pôle systèmes d’information et communication institutionnelle, à l’effet de signer, 
tous actes, décisions, pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et 
ordonnances de délégation, ainsi que toutes décisions individuelles relatives à l’octroi des congés 
annuels des personnels relevant de son autorité. 
 
Article 27 
 
Délégation de signature est accordée aux personnes dont les noms suivent, aux fins de signer les 
pièces comptables concernant les déplacements temporaires et valider dans l’application Chorus 
DT en qualité de service gestionnaire ou gestionnaire valideur, les ordres de mission, les états de 
frais et les commandes sur le marché voyagiste : 

- M. Carlos ARREDONDO, attaché d'administration de l'État ; 

- M. Michel BOISSONNAT, attaché hors classe d’administration de l’État ; 

- Mme Alexandra DELOUR, attachée d’administration de l’État ; 

- Mme Sylvie GATEPIN, adjointe administrative des administrations parisiennes ; 

- Mme Emilie GILLET, secrétaire administrative des administrations parisiennes ; 

- Mme Mariama SEYDI, adjointe administrative de l’État. 
 

Dispositions finales 
 
Article 28 

 
La préfète, directrice de cabinet, et le préfet, secrétaire général pour l’administration, sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs du 
département de Paris et des préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité 
de Paris. 
 
 
 Fait à Paris, le 17 juin 2024 
 

 
SIGNÉ : 
Le préfet de police,  
Laurent NUÑEZ 
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       CABINET DU PRÉFET DE POLICE 
 
 
 

 
Arrêté n° 2024-00819 

portant délégation de signature au préfet du Val-d'Oise 
 

Le préfet de police, 
 
Vu la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux Olympiques et 

Paralympiques de 2024 et portant diverses autres dispositions ; 

Vu l’ordonnance n° 2019-207 du 20 mars 2019 modifiée relative aux voies 
réservées et à la police de la circulation pour les jeux Olympiques et Paralympiques 
de 2024 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, 
à l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, 
notamment son article 73 ; 

Vu le décret n° 2024-107 du 14 février 2024 relatif aux compétences du préfet de 
police et à celles du préfet de police des Bouches-du-Rhône pour les jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024, ainsi qu’à la compétence territoriale de 
certaines directions de la préfecture de police, notamment son article 3 ; 

Vu le décret du 9 mars 2022 par lequel M. Philippe COURT, préfet du Calvados, 
est nommé préfet du Val-d'Oise (hors classe) ; 

Vu le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, 
coordonnateur national du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est 
nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
 Arrête : 
 

Art. 1er. - A compter du 1er juillet et jusqu’au 15 septembre 2024 inclus, délégation 
est donnée à M. Philippe COURT, préfet du Val-d'Oise, à l’effet de signer, au nom du 
préfet de police, ttous les actes, arrêtés et décisions nécessaires à l’exercice des 
attributions dévolues au préfet de police par l’article 14 de la loi du 19 mai 2023 et le 
décret du 14 février 2024 susvisés et, notamment, prendre toutes mesures 
nécessaires pour prévenir ou faire cesser les atteintes à la sécurité des personnes et 
des biens ainsi que les troubles à l’ordre public dans le département du Val-d'Oise, à 
l’exclusion de ceux relatifs aux rassemblements et manifestations qui affectent 
également l’ordre public dans un autre département. 

 
La délégation de signature consentie à l’alinéa précédent porte sur les matières 

suivantes : 
- la répression des atteintes à la tranquillité publique, telles que les rixes et 

disputes, les attroupements et les bruits, sauf les troubles de voisinage qui relèvent 
des maires ; 

- La réception et l’instruction des déclarations des manifestations sur la voie 
publique, ainsi que les mesures d’interdiction pour celles de nature à troubler l'ordre 
public dans l'espace public ; 

.../... 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

Préfecture de police de Paris - 95-2024-06-17-00005 - Arrêté n° 2024-00819 portant délégation de signature au préfet du Val-d'Oise
 67



-2- 
 
- La réception et l’instruction des déclarations des rassemblements festifs à 

caractère musical et manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but 
lucratif ainsi que les décisions prises en la matière ; 

- Pour toutes les communes du département ou plusieurs d'entre elles, ou bien 
après une mise en demeure restée sans résultat pour l’une d’entre elles, toutes les 
mesures relatives au maintien de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité 
publiques, dans le cas où il n'y aurait pas été pourvu par les autorités municipales ; 

- En cas d’urgence, la réquisition des personnes, des biens et des services, lorsque 
l'atteinte constatée ou prévisible au bon ordre, à la salubrité, à la tranquillité et à la 
sécurité publiques l'exige et que les moyens dont il dispose ne lui permettent plus 
de poursuivre les objectifs pour lesquels il détient des pouvoirs de police ; 

- L'association des maires à la définition des actions de lutte contre l'insécurité et 
leur information régulière des résultats obtenus ; 

- La fermeture administrative des établissements de vente à emporter de boissons 
alcoolisées ou d'aliments préparés sur place et des établissements diffusant de la 
musique, dont l'activité cause un trouble à l'ordre, la sécurité ou la tranquillité 
publics ; 

- L’autorisation accordée aux forces de sécurité intérieure de recourir à la 
captation, à l'enregistrement et à la transmission d'images au moyen de caméras 
installées sur des aéronefs ; 

- Les décisions en matière d’installation d’un système de vidéoprotection ; 

- Les autorisations délivrées aux agents de sécurité privée en vue : 

• d’exercer des activités de surveillance armée, ainsi que sur la voie publique 
des missions de surveillance contre les vols, dégradations effractions et actes 
de terrorisme visant les biens dont ils ont la garde, 

• de procéder à des palpations de sécurité en cas de circonstances 
particulières liées à l’existence de menaces graves pour la sécurité publique 
ou lorsqu'un périmètre de protection a été institué ; 

- Les mesures prises en matière de sécurité des manifestations sportives ; 

- Sur les voies et portions de voie réservées à certains véhicules pour les jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024 ainsi que sur les voies et portions de voie de 
délestage de ces voies réservées et celles concourantes à ces jeux, l’exercice des 
pouvoirs de police de la circulation routière et du stationnement dévolus au maire, 
au président du conseil départemental et au préfet du département ainsi que les 
décisions de suspension, d’interdiction de délivrance du permis de conduire, 
d’immobilisation ou de mise en fourrière des véhicules ; 

- Sur le réseau autoroutier et routier situé dans le département, les pouvoirs 
dévolus au préfet de département : 

• pour interdire temporairement la circulation d’une ou plusieurs catégories de 
véhicules sur certaines portions du réseau routier ; 

• pour prendre des mesures relatives au bon ordre et à la sécurité publique 
dont le champ d'application excède le territoire d'une commune ; 

• en matière de police de la circulation  sur les autoroutes ; 

- Les mesures en matière de police des aérodromes, des installations 
aéronautiques et de sûreté aéroportuaire. 

…/… 
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Art. 2. - Les compétences mentionnées à l’article L. 132-10 du code de la sécurité 

intérieure pour lesquelles le préfet du Val-d'Oise a reçu délégation de signature en 
application de l’article 1er du présent arrêté, sont exclues de la délégation que ce 
dernier peut consentir aux agents placés sous son autorité. 

 
Art. 3. – Le préfet du Val-d'Oise est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 

sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et de la 
préfecture du Val-d'Oise et entre en vigueur le 1er juillet 2024. 

 
 Fait à Paris, le 17 JUIN 2024 
 

Signé : Laurent NUÑEZ 
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